
Nouveautés et rappels - Plurélya 2024



Rappel : Mettre à jour ses informations personnelles tous les ans

- Cliquez sur l’onglet 

« Mon compte » à gauche



Rappel : Mettre à jour ses informations personnelles tous les ans

- Cliquez sur l’onglet 

« Informations 

Personnelles » en haut



Rappel : Mettre à jour ses informations personnelles tous les ans

- Vérifiez les informations déjà 

renseignées

- Scannez votre nouvel avis 

d’imposition
(Pour 2024 : imposition de 2023 

selon les revenus de 2022)

- Pensez à compléter, signer et 

scanner le MANDAT SEPA si 

vous souhaitez mettre en place 

l’épargne chèques-vacances 
(et si vous ne l’aviez jamais fait 

auparavant).



- La carte cadeau de Noël → A tout moment dans l’année mais avant le 30/11/2024

- Les allocations scolaires collège et lycée → Entre le 01/09/2024 et 31/10/2024
(L’allocation scolaire post bac à tout moment ? A vérifier)

- Les épargnes Chèques-Vacances (voir détails dans les slides 12 et 13) :

➢ Avant le 05/03/2024 pour une épargne sur 8 mois

➢ Avant le 05/06/2024 pour une épargne sur 5 mois

➢ Avant le 05/07/2024 pour une épargne sur 4 mois

Rappel des dates à retenir



Nouvelle prestation !

*

*Montant spécifique à la formule 4, voir montant 

selon la formule choisie par votre collectivité



Nouvelle prestation !

*    
*Montant spécifique à la formule 4, voir montant 

selon la formule choisie par votre collectivité



Nouvelle prestation !

- Choisissez la prestation 

« Allocation Chèques-Vacances 

Connect ANCV » dans l’onglet 

catalogue

- Cliquez sur l’encadré bleu en 

haut à droite « Nouvelle 

Demande »

ATTENTION : 

A ce jour, les chèques-vacances Connect ne sont pas autant acceptés que les chèques papier. L’ANCV 

travaille encore sur le déploiement auprès des partenaires

L’allocation Chèques-vacances Connect est cumulable avec l’épargne chèques-vacances papier.

* 

* Montant spécifique à la formule 4, voir montant 

selon la formule choisie par votre collectivité



Nouvelle prestation !



Nouvelle prestation !



Nouvelle prestation !



Vous recevez un 
chéquier de la 
valeur de votre 

épargne + 
l’abondement 

Plurélya*

Vous épargnez 
de 20€ à 80€ par 
mois pendant 4, 

5 ou 8 mois

Exemples d’une épargne de 80€ par mois sur 4 mois pour deux agents différents. L’un étant en tranche 1 et l’autre en tranche 2 :

* Abondement Plurélya :

- 1 mensualité pour les 
agents en Tranche 2 et 3

- 2 mensualités pour les 
agents en Tranche 1

80€ x 4mois = 320€ épargnés + 1 mensualité de 80€ = 400€ pour l’agent en tranche 2

80€ x 4mois = 320€ épargnés + 2 mensualités de 80€ = 480€ pour l’agent en tranche 1

Sur la fiche avantages il est indiqué 800€ maximum. Cela correspond à 80€ par mois sur 8 mois avec un abondement maximum de 160€ → 80x8 = 640 +160 = 800€

Rappel – Epargne chèques-vacances



RAPPEL, attention aux dates de démarrage de vos épargnes :

- Début de l’épargne au plus tard le 05/04/2024 pour une épargne de 8 mois 
(→ donc envoyer le dossier complet avant le 05/03/2024)

- Début de l’épargne au plus tard le 05/07/2024 pour une épargne de 5 mois 
(→ donc envoyer le dossier complet avant le 05/06/2024)

- Début de l’épargne au plus tard le 05/08/2024 pour une épargne de 4 mois 
(→ donc envoyer le dossier complet avant le 05/07/2024)

Informations complémentaires :

1) Quelque soit la durée de votre épargne, elle doit se terminer au plus tard le 5 décembre 2024 (ce qui explique les 
dates limites inscrites ci-dessus.

2) Tous les prélèvements se font automatiquement au 5 de chaque mois.

3) Vous recevez vos chèques vacances vers le 15 du mois suivant votre dernier prélèvement (Exemple : dernier 

prélèvement le 05/07/2024, vous recevrez vos chèques-vacances vers le 15/08/2024).

4) Le dernier prélèvement sera de +5€ pour payer les frais d’envoi en recommandé.

5) L’épargne mise en place une année est automatiquement reconduite l’année suivante, il faut penser à l’annuler si 

vous ne voulez pas la renouveler ! 



1) Réservez votre séjour avec l’un des 

partenaires ci-contre et bénéficiez 

déjà d’un tarif réduit !

Astuce ! 

Vous pouvez accéder au site internet du 

partenaire en cliquant sur le lien 

directement depuis le livret des prestations 

dématérialisé (page 37) .

Rappel :

Allocation séjours vacances



Rappel – Allocation séjours vacances

2) Demandez votre allocation séjours vacances en scannant votre facture et recevez un remboursement 

supplémentaire de 10% du montant total directement par virement bancaire.

A SAVOIR

Vous pouvez transmettre plusieurs factures, pour plusieurs séjours durant l’année, jusqu'à percevoir le 

montant maximum prévu par votre formule.



Rappel – Allocation séjours vacances

Exemple :

1) Réservez votre séjour à Madère. 

Vous payez 816€ au lieu de 1 360€ 
(et vous avez bénéficiez d’une 

réduction de 40%).

2) Scannez votre facture d’un montant de 816€ et recevez quelques 

jours plus tard un virement de 81,60€ (soit 10% de votre facture).
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